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Dans les chambres correctionnelles (fig. 792), la disposition
du pretoire est sensiblement la m&me. Mais ici apparait le banc
des accuses. C'est un espace adosse au mur de la salle, oppose

aux fen£tres, et entoure de trois cötes par un lambris d’appui.

On y entre par une porte speciale assez &troite. Dans cet espace,

il y a trois ou me&me quatre bancs en gradins, afın de pouvoir

Wouyer place polr "un ceriain nombre d.aceuses, toulours

d’ailleurs separes !’un de l’autre par un gendarme ou un garde.

 

  

 

 

Fig. 792. — Chambres correctionnelles du Palais de Justice de Paris.

ı, Pas-Perdus — 2,2, salles d’audience. — 3.3, salles du Conseil. — cabinets des Presidents. — 5,5, t&moins. —’ Basar u 9 j 4,4; 5 3395
6, service de l’instruction. — 7,7, escaliers des accuses. — 8,8, entree des accuses.

Ces bancs des accuses sont invariablement places en face des

fenötres, en pleine lumicre, afın que pendant les interrogatoires

aucun jeu de leur physionomie ne puisse rester inapergu. Les

avocats parlent au pied de cette tribune des accuses : il faut en

effet qu’ils soient en communication avec leur client. Quant au
surplus de la salle, il est tres analogue aux chambres civiles.

Toutefois ä Paris et sans doute ailleurs, la partie publique des

salles correctionnelles est tres restreinte. On ob£it ä la loi qui

exige cette publicite, mais on n’oublie pas que le public de ces

audiences est souvent attire par une curiosite malsaine, ou, pis
encore, par une pensce d’apprentissage.

Une salle d’assises est beaucoup plus importante (fig. 793).

Les causes retentissantes qui s’y denouent appellent souvent


